
De: Maxime RANC <rancmax@hotmail.fr>
Date: 21 mars 2023 à 14:35:54 UTC+1
À: ep.environnementmc@gmail.com
Objet: enquetepublique.environnementmassifcentral

 
Bonjour,

Du fait que l'adresse initale ne fonctonne pas,

Voici en pj, mon oppositon au projet. 

Cordialement
Maxime RANC

De : Maxime RANC
Envoyé : mardi 21 mars 2023 10:54
À : enquetepublique.environnementmassifcentral@gmail.com 
<enquetepublique.environnementmassifcentral@gmail.com>
Objet : enquetepublique.environnementmassifcentral 
 
Bonjour,

Voici en pj, mon oppositon au projet.

Cordialement
Maxime RANC

Veuillez trouver ci-dessous mes observations concernant le projet de 

régularisation,
extension et création d’une installation de stockage de déchets inertes 
(ISDI) par la société
Environnement Massif Central (EMC).
Pour commencer, je vous informe que je m’oppose à ce projet.
Ce projet aux portes de Mende, Préfecture de la Lozère, département 
où la qualité de vie est
reconnue, est totalement inapproprié géographiquement.
Ce projet aura un impact environnemental important. Il sera à l’origine 
de désagrément
considérable pour les habitants les plus proches (en commençant par le
lotissement de la
Bergerie) en raison des odeurs, du bruit et des poussières, de plus, 
nous seront contraints de



subir une dépréciation de nos biens qui ne sont qu'à 500m d'une 
décharge. Les usagers du
reboisement ne profiteront plus de ce secteur déjà fortement impacté 
par les déchets en
tout genre.
Je déplore que ce projet et également l’enquête publique inhérente 
soient cachés à ces plus
proches résidents, une communication communale aurait dû être mise 
en place.
En tant que résident du quartier de La Bergerie, je trouve inadmissible 
que ce projet n’est
pas fait l’objet d’une présentation publique auprès des habitants des 
lotissements les plus
proches. En effet, les premières maisons se trouvent seulement à 500 
m du site. Sauf erreur
de ma part je n’ai vu aucun panneau d'information dans notre quartier, 
j’ai été informé par
un voisin soucieux de la situation.
Actuellement, nous avons déjà, en fonction de la météo, des odeurs 
produites par EMC. Je
suis déçu lorsque je subis ce phénomène surtout ici, en tant que 

Lozérien, dans le
département le moins peuplé de France, préservé, à la qualité de vie 
inégalée, les odeurs
sont certainement preuves de particules dans l'air, qu’en est-il de la 
qualité de l'air que nous
et nos enfants respirons ?
Mendois depuis plus de 15 ans, je vois mon environnement se 
dégrader, et en 2019 lorsque
j'ai fait construire sur un terrain nu à 90€ le m², je ne savais pas que 
c'était à côté d'une
décharge. Je m’interroge sur les politiques publiques portées par l’État 
et nos collectivités et
en leurs capacités à se projeter dans l'avenir lorsqu’ils planifient 
l'installation d'entreprise
trop proche de zones habitées. De plus, je m’interroge sur les 
problématiques de prises de
terrain naturel et agricoles pour encore artificialiser un sol dans un 
département qui met un
point d’honneur à la préservation des écosystèmes et de 

l’environnement(cf Études
d’impact).



Conscient de l'importance de traiter nos déchets, je ne comprends 
pourquoi ce projet a pu
être retenu à proximité immédiate d’un lieu de vie. À ce sujet, est ce 
que les services publics
et les communes avoisinantes sont bien au courant de l'état 
catastrophique de
l'environnement à proximité de cette entreprise ? En ma connaissance, 
des usagers ont fait
remonter la présence importante de plastiques en tout genre 
disséminés dans les bois
alentours et les odeurs et qualité des eaux de pluie rejetées par le site 
de stockage.
L’extension de la zone ne serait-il pas le moment de s’interroger sur un 
déplacement de
l’EMC afin de régler ces problèmes plutôt que de s'agrandir?
Ces projets d’extension et de création d'ISDI pourraient avoir des 
conséquences lourdes sur
l'environnement. Le projet d'ISDI se fera dans un "valat" dont les 
écoulements vont
directement au Lot quelques centaines de mètres plus bas, la qualité de
l'eau en sera
forcément affectée, Comment pourrons-nous laisser nos enfants profiter
de dispositifs tel
que « Mende plage » ? Les dépôts ont d’ailleurs déjà commencé et les 
déchets déposés ne
sont pas tous des inertes. On y trouve des agrégats en tout genre mais 
aussi les restes de
plomberie, tuyauteries, ferraille, PVC et autres éléments. Si le projet 
consiste à tout
accepter, ce ne sera pas une ISDI mais bel et bien une décharge.
Le site est très utilisé par les promeneurs et sportifs de Mende et du 
Chastel-Nouvel.
À la lecture du projet d'ISDI, de sa cartographie et en raison aussi de la 
configuration des
lieux, j’imagine que le projet soumis à enquête publique ne soit que le 

début du
remblaiement total de cette tête de ravin. Ce dernier a été entièrement 
déboisé il y a
quelques années, était-ce un préambule ? Je m'interroge sur les moyens
techniques
imaginés pour retenir les déchets inertes sur les 2 ha du projet au-
dessus d’un chemin. Les



déversements passés sont d’ailleurs hors de l’emprise ? Allez voir 
l’ampleur par vous-même,
les photos de l’étude d’impact ne reflètent pas la réalité.
Je suis inquiet d’imaginer que l'objectif à termes est certainement de 
remplir le valat afin de
bénéficier d’une grande plateforme, pour, à nouveau étendre l’EMC? Il 
est facile de se
projeter et à ce rythme-là, dans quelques années, nous aurons une 
usine de traitement des
déchets à moins de 200m de chez nous ?
Pour conclure, il y a donc actuellement déjà des problèmes, d'odeur, de
cohabitation, de
sécurité, de pollution, de gestion des eaux pluviales, d'impact sur les 
zones de loisirs, de
dépréciation de la valeur des terrains. Je ne peux que m'opposer au 
projet. L'extension, la
régularisation ne régleront pas ces problèmes et ne feront que les 
étendre.
Faute que cela soit fait par l'enquête publique ou nos politiques, nous 
n'excluons pas de
constituer un collectif pour défendre notre qualité de vie.
Maxime RANC
24 RUE JACQUES BREL
48 000 MENDE
06.82.66.87.35


